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BILAN DE LA DELINQUANCE DANS LES HAUTES-PYRENEES EN 2005 
 
 
 

Départements Faits constatés 
2004 

Faits constatés 
2005 Evolution

Répartition de la 
délinquance  

en Midi-Pyrénées en 2005 
ARIEGE 5666 4948 -12,67% 3,68% 
AVEYRON 8195 7495 -8,54% 5,57% 
HAUTE-GARONNE 79475 78104 -1,73% 58,07% 
GERS 5641 5593 -0,85% 4,16% 
LOT 4774 4497 -5,80% 3,34% 
HAUTES-PYRENEES 10110 9873 -2,34% 7,34% 
TARN 13644 13246 -2,92% 9,85% 
TARN et GARONNE 11211 10740 -4,20% 7,99% 
TOTAL 138716 134496 -3,04% 100% 
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9873 faits ont été constatés en 2005 contre 10 110 en 2004 (soit 237 faits de moins).  
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La Police Nationale concentre 65% des faits constatés et la gendarmerie 35%. Cette 
répartition n’évolue pas entre 2004 et 2005. 
 
La baisse de la délinquance générale est équivalente en zone police (-2,33% et en zone 
gendarmerie (-2,37%). 
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En matière de délinquance de voie publique : 
 
La délinquance de voie publique enregistre une diminution globale, toutes zones 
confondues, de 6,96% (4158 en 2005 contre 4469 en 2004, soit 311 faits constatés de moins 
par rapport à 2004). Pour comparaison, la délinquance de voie publique au plan national 
diminue de 4,75%. 
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Activité des services de police et de gendarmerie 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Nombre de gardes à vue 1069 886 1066 1369 1593 1590 
Nombre de mis en cause 2315 2186 2845 3088 3281 2981 
Dont nombre de mineurs 432 387 608 625 583 445 
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Bilans mensuels des opérations de sécurité routière
Année 2005 

HAUTES - PYRENEES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Année

 Nombre d'accidents corporels  30  20  41  21  34  41  34  31  35  28  33  36   384
   rappel année précédente  33  36  27  29  27  39  29  51  28  49  31  44   423

 Nombre de tués  2  1  4  1  0  3  3  3  1  0  1  1   20
   rappel année précédente  2  1  0  0  3  1  3  2  3  2  3  3   23

 Nombre de blessés hospitalisés  10  5  15  7  13  15  13  17  17  11  30  6   159
rappel année précédente(graves)  6  10  1  7  3  9  5  9  5  7  5  9   76

 Nombre de blessés non hospitalisés  32  21  46  18  33  31  25  29  30  29  15  46   355
   rappel année précédente(légers)  46  34  43  32  31  39  32  65  29  54  34  48   487

 Nombre dépistages alcoolémie 5 243 4 536 5 481 4 922 4 562 5 263 4 397 4 822 5 664 6 184 4 145 4 291  59 510
   rappel année précédente 4 154 4 252 5 107 4 587 4 501 4 023 4 056 3 080 4 956 4 971 4 999 4 978  53 664

 Nombre de dépistages positifs  102  70  99  98  98  89  66  46  100  113  69  62  1 012
   rappel année précédente  66  58  74  71  78  64  68  66  85  97  88  67   882

 Nombre  P.-V. excès de vitesse  317  261  296  228  200  265  185  186  302  561  374  360  3 535
   rappel année précédente  300  504  516  453  560  396  466  343  506  324  453  503  5 324

 Nbre permis retenus, suspendus  56  47  58  49  55  46  50  19  46  49  29  34   538
   rappel année précédente  60  50  73  66  64  57  46  42  55  64  74  43   694

  dont suite alcoolémie excessive  47  36  41  32  44  37  40  16  38  42  21  25   419
   rappel année précédente  39  30  38  36  29  35  28  26  42  36  42  31   412

  dont suite à excès de vitesse  9  11  17  17  11  9  10  3  8  7  8  9   119
   rappel année précédente  9  11  20  15  16  10  10  5  6  11  19  12   144

Source : Préfecture des Hautes-Pyrénées / Cabinet / SIDPC
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SECURITE  ROUTIERE 
 

 
 

 
Evolution de l'accidentologie 

de 2001 à  2005 sur le 
département 
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En pourcentage accidents mortels 
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UNITE MEDICALE DE SECOURS EN MONTAGNE  

2004/2005 
 

 
 

 
 

On note une augmentation du nombre de personnes secourues : 
260 en 2004 – 330 en 2005, 

2004 2005 

 Nombre 
de 

personnes 
secourues 

Blessés Décédés
Nombre 

de 
personnes 
secourues

Blessés Décédés

Janvier 17 13 2 28 24 1 

Février 40 40 0 32 30 0 

Mars 18 11 3 30 27 0 

Avril 14 13 1 4 3 1 

Mai 12 9 0 14 11 0 

Juin 22 10 3 32 28 3 

Juillet 35 31 0 54 48 1 

Aout 52 38 5 79 68 3 

Septembre 30 15 4 23 21 2 

Octobre 6 1 4 8 5 0 

Novembre 4 1 1 3 1 1 

Décembre 10 9 0 23 21 1 

TOTAL 260 191 23 330 287 13 



TYPE ACCIDENT ANNEE 2005
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SUSPENSION DES PERMIS DE CONDUIRE 
 
 
 
 
 
 

 
667 mesures administratives de rétention du permis de conduire ont été 
prises durant l'année 2005 (soit une diminution de 15,4 %).  
  
Ce chiffre marque une nette rupture avec les années antérieures : 
  

- 2002/2003 : + 15,3 % 
- 2003/2004 : + 11,4 %. 

  
Ces décisions affectent des infractions liées à : 
  

- l'alcoolémie : 560 (- 6,70 % par rapport à 2004) ; 
 

- excès de vitesse : 107 ( - 37 % par rapport à 2004). 
  
Les mesures de rétention administratives du Permis de Conduire 
concernent : 
  

- pour 84 % (sanctions liées à l'alcoolémie) ; 
(78 % en 2004, 74 % en 2003). 
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PERMIS DE CONDUIRE 

 
 

DELIVRANCE DES TITRES 
 
La demande de permis de conduire est soutenue : 8937 en 2002, 9741 en 2003, 10626 en 2004 

et 10320 en 2005. 
 
La typologie des demandes est sensiblement comparable d'une année sur l'autre : 2600 

premiers permis, 1300 duplicatas, 3500 renouvellements suite aux commissions médicales et 1300 
changements de domicile, par exemple. 

 
Suite aux accords bi-latéraux entre Etats, il est possible de demander l'échange de permis 

étrangers contre des permis de conduire français, dans l'année qui suit la délivrance du 1er titre de 
séjour. A la suite de la découverte de faux documents en ce domaine, en raison des perspectives 
économiques de travail dans ce secteur, une vigilance particulière se met en place pour lutter contre 
la fraude. 

 
RETRAITS DE POINTS 

 
 

Forte augmentation au fil des ans, des décisions de retraits de points, des points retirés et des 
permis invalidés, soit pour défauts de points ou annulations judiciaires. 

 
Les stages de récupération de points sont aussi, par voie de conséquence en forte progression : 

ils avaient concerné 98 personnes en 2004, tandis que ce chiffre est de 313 personnes pour l'année 
2005. 

 
RETENTIONS ADMINISTRATIVES 
 

 
MESURES 2003 2004 2005 

 
Décisions de rétention 

 
691 

dont 514 Alcool
dont 177 
Vitesse 

 
770 

dont 600 
Alcool 

dont 170 
Vitesse 

 
667 

dont 560 Alcool
dont 107 
Vitesse 

 
Après une augmentation significative des mesure de rétention des permis de conduire en 2003 

et 2004, décélération observée en 2005 (- 15 %) en raison de l'accroissement des contrôles et de la 
prise de conscience des conducteurs. 

 

MESURES 2003 2004 2005 
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un retrait de points 
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 RADARS AUTOMATIQUES 

 

 
Près de 90 % des infractions constatées correspondent à des 

dépassements de moins de 20 km/h de la vitesse autorisée et plus de 70 % 
des contrevenants s’acquittent spontanément et dans les délais du montant 
de leur amende. 

Le contrôle sanction automatisé est en grande partie à l’origine de 
la profonde modification des comportements observés sur la route. On peut 
lui attribuer un rôle déterminant dans la forte baisse des vitesses 
enregistrées depuis deux ans (environ 10 %). 

Ces résultats directs sont spectaculaires. Sur les zones couvertes 
par les radars, les accidents ont été quasiment éradiqués (baisse de 86 % 
du nombre d’accidents). 

Le montant du produit des amendes est utilisé à la maintenance et 
au développement du contrôle automatique, aux travaux d’élimination des 
risques liés aux infrastructures et aux études spécifiques sur la sécurisation 
d’itinéraires. 

o-O-o 
  

La gendarmerie a relevé 462 infractions à l'encontre des 
conducteurs étrangers sous forme de quittances (452) et de consignations 
(10). 

Actuellement le Luxembourg a ratifié un accord avec la France 
concernant la poursuite des infractions commises par une personne dont le 
véhicule est immatriculé dans cet Etat. 

Par ailleurs, un projet d'accord est en cours d'élaboration entre la 
France, l'Espagne et l'Allemagne relative aux infractions routières commises 
par une personne  dont le véhicule est immatriculé dans l'un de ces trois 
pays. 
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RADARS  AUTOMATIQUES 

 
TOTAL  DES  INFRACTIONS  PAR  APPAREILS   DE  CONTROLE    

 

ANNEE   2005 
      
 

  Limitation 
de vitesse

De 0 à 20 
km/h 

entre  
20 et 30 

km/h 

entre  
30 et 40 

km/h 

entre  
40 et 50 

km/h 
> 50 
km/h Total 

 
Ibos 

RN 117 

 
90 km/h 

 
1864 

 
70 

 
21 

 
5 

 
8 

 
1968 

 
Tarbes 
RD 935 

 
50 km/h 

 
12120 

 
527 

 
111 

 
24 

 
26 

 
12808 

Radars 
fixes 

 
Lutilhous 

A 64 

 
 110 km/h  

31375 
 

3455 
 

1057 
 

381 
 

150 
 

36418 

   50 km/h 1298 44 6 0 0 1348 

   70 km/h 141 30 5 1 0 177 

   80 km/h 382 39 7 0 0 428 

   90 km/h 4979 617 102 18 0 5716 

 100 km/h 265 14 3 0 0 282 

 110 km/h 973 82 7 2 0 1064 

 120 km/h 734 40 10 2 0 786 

Radar 
mobile  

Gendarmerie 
 

 130 km/h 3615 163 36 14 0 3828 
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